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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP).

La Chambre n'examine que les points attaqués du jugement de première instance (art. 404
al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence garantie par l'art. 6
ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
(CEDH) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse (Cst.) et 10 al. 3 CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que
l'appréciation des preuves au sens large (ATF 148 IV 409 consid. 2.2 ; 145 IV 154 consid.
1.1 ; 127 I 38 consid. 2a). Le principe de la libre-appréciation des preuves implique qu'il
revient au juge de décider ce qui doit être retenu comme résultat de l'administration des
preuves en se fondant sur l'aptitude des éléments de preuve à prouver un fait au vu de
principes scientifiques, du rapprochement des divers éléments de preuve ou indices
disponibles à la procédure, et sa propre expérience (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; arrêt
du Tribunal fédéral 6B_1295/2021 du 16 juin 2022 consid. 1.2) ; lorsque les éléments de
preuve sont contradictoires, le tribunal ne se fonde pas automatiquement sur celui qui est le
plus favorable au prévenu (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1295/2021 du 16 juin 2022
consid. 1.2 ; 6B_477/2021 du 14 février 2022 consid. 3.1 ; 6B_1363/2019 du 19 novembre
2020 consid. 1.2.3). Comme règle de l'appréciation des preuves, le principe de la
présomption d'innocence interdit cependant au juge de se déclarer convaincu d'un fait
défavorable à l'accusé, lorsqu'une appréciation objective de l'ensemble des éléments de
preuve recueillis laisse subsister un doute sérieux et insurmontable quant à l'existence d'un
tel fait ; des doutes abstraits ou théoriques, qui sont toujours possibles, ne suffisent en
revanche pas à exclure une condamnation (ATF 148 IV 409 consid. 2.2 ; 145 IV 154
consid. 1.1 ; 144 IV 345 consid. 2.2.3.2 et 2.2.3.3 ; 138 V 74 consid. 7 ; 127 I 38 consid.
2a). Lorsque dans le cadre du complexe de faits établi à la suite de l'appréciation des
preuves faite par le juge, il existe plusieurs hypothèses également probables, le juge pénal
doit choisir la plus favorable au prévenu (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.2 ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_477/2021 du 14 février 2022 consid. 3.2).

E. 3
3.1.1. L'art. 95 al. 1 let. b LCR réprime quiconque conduit un véhicule automobile alors que
le permis d'élève conducteur ou le permis de conduire lui a été refusé, retiré ou qu'il lui a été
interdit d'en faire usage.
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teneur de laquelle l'autorité retire une autorisation de conduire précédemment octroyée.
Selon l'art. 23 ch. 1 LCR, le retrait d'un permis de conduire doit être notifié par écrit, avec
indication des motifs. Cette notification a pour but de permettre à l'intéressé de faire recours
contre la décision (arrêt du Tribunal fédéral 6B_81/2014 du 18 mars 2014 consid. 1.1). Les
éléments constitutifs objectifs de l'art. 95 al. 1 let. b LCR sont réunis lorsqu'une décision a
été valablement rendue, qu'elle est exécutoire et qu'elle n'a pas été respectée (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_81/2014 précité). 3.1.2. En cas de retrait, la décision doit être
exécutoire selon les règles de la procédure administrative (ou pénale si le permis est retiré
en application de l'art. 67b CP) pour que la non-restitution soit punissable (ATF 149 IV 299
consid. 2.1) ; l'auteur n'est pas punissable s'il n'a pas connaissance de la décision en raison
d'une notification viciée de la décision de retrait (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. MIZEL
/ O. RISKE (éds.), Code suisse de la circulation routière commenté, CS CR, 5ème éd., Bâle
2024, n. 2.1 ad art. 97 al. 1 let. b). Pour acquérir force exécutoire, une décision doit avoir été
notifiée à la personne concernée. Les communications des autorités administratives sont
soumises au principe de la réception. Il suffit qu'elles soient placées dans la sphère de
puissance de leur destinataire et que celui-ci soit à même d'en prendre connaissance pour
admettre qu'elles ont été valablement notifiées (arrêt du Tribunal fédéral 8C_754/2018 du

E. 7
novembre 2022 ordonnant le dépôt de celui-ci, ce qui ne l'a pas dissuadé de prendre le
volant le 14 février 2023, en ne s'enquérant nullement de la situation auprès de qui de droit.
Cette attitude démontre le peu d'attention que l'appelant réservait aux courriers de l'autorité,
à l'instar de celui reçu en novembre 2022. Pour le surplus, rien n'étaye la thèse soutenue par
l'appelant, soit que la facture de l'OCV aurait pu lui être envoyée sous pli séparé, compte
tenu de ce qui précède. Il s'ensuit que la notification de la décision de retrait est établie à
satisfaction de droit, et vu son caractère exécutoire, les effets juridiques déployés, l'absence
de dépôt du permis à compter du 9 janvier 2023 et la conduite d'un véhicule par l'appelant le
14 février 2023, les éléments objectifs de l'infraction à l'art. 95 al. 1 let. b LCR sont remplis.
3.2.2. L'appelant conteste l'infraction sur le plan subjectif, parce qu'il ne se serait pas "jeté
dans la gueule du loup" pour se rendre au poste de police en prenant le volant. De son point
de vue, il ne se serait pas non plus montré négligent, se retranchant derrière le fait que sa
compagne, et non lui-même, avait ouvert le courrier de novembre 2022. Il a déjà été établi
que l'appelant traitait le courrier officiel avec légèreté – ce qu'il admet (cf. il avait parcouru
"un peu confus" le mandat de comparution "dans ses grandes lignes" ou "un peu trop vite"
et le français n'était pas son "truc"). Dans la mesure où l'intéressé ne peut se défausser parce
qu'il savait que la procédure administrative était en cours et que celle-ci devait déboucher
sur la décision en question, il doit être considéré qu'il a agi au gré d'une imprévoyance
coupable, sans user des précautions commandées par les circonstances et par sa situation
personnelle, au sens de l'art. 12 al. 3 CP, étant rappelé que les infractions à la LCR sont
également réprimées lorsqu'elles sont commises par négligence. L'appelant aurait dû se
montrer plus circonspect et se renseigner, à tout le moins à compter de la réception du
mandat de comparution du 30 janvier 2023, ce qu'il n'a pas fait, et sa culpabilité du chef de
conduite sans autorisation, par négligence (art. 95 al. 1 let. b LCR cum art. 100 ch. 1 phr. 1
LCR), est avérée.
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l'art. 95 al. 1 let. b LCR est punie d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou



d'une peine pécuniaire. 4.2.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité
de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier
ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité
de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère
répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans
laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation
personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). 4.2.2. À teneur de l'art. 49 al. 2 CP, si le
juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l'auteur a commise avant
d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que
l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet
d'un seul jugement. Cette situation vise le concours réel rétrospectif qui se présente lorsque
l'accusé, qui a déjà été condamné pour une infraction, doit être jugé pour une autre
infraction commise avant le premier jugement, mais que le tribunal ignorait. L'art. 49 al. 2
CP enjoint au juge de prononcer une peine complémentaire ou additionnelle
("Zusatzstrafe"), de telle sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les
diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (ATF 142 IV 265 consid. 2.3.1 =
JdT 2017 IV 129 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.2 p. 67 ; ATF 138 IV 113 consid. 3.4.1 p. 115
et les références). Il doit s'agir de peines de même genre (ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2 et
les références = JdT 2017 IV 129). 4.2.3. Dans les cas de très peu de gravité, le prévenu sera
exempté de toute peine (art. 100 ch. 1 phr. 2 LCR). L'exemption n'est pas une simple
faculté, mais une obligation qui s'impose au juge lorsque les conditions sont réunies. Le cas
de "très" peu de gravité est un cas bagatelle, où même une amende très modérée "de
principe" apparaîtrait comme choquante parce que manifestement trop dure et non
appropriée à la faute commise ; il y a lieu de retenir un tel cas de manière restrictive. Il ne
suffit toutefois pas que l'acte punissable revête une importance minime (c'est le cas de
beaucoup de contraventions), il faut en outre une faute très légère. Une retenue particulière
s'impose lorsque l'acte commis est un délit (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. MIZEL / O.
RISKE (éds.), op. cit., n. 2.2 à 2.5 ad art. 100 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_819/2023 du 5
septembre 2025 consid. 4.1). Selon la jurisprudence, ne constitue pas un cas de très peu de
gravité la conduite sous retrait du permis de conduire par négligence (ATF 117 IV 302
consid. 3cc ; Y. JEANNERET / A. KUHN / C. MIZEL / O. RISKE (éds.), op. cit, n. 2.7 b)
ad art 100).
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manque de considération pour les actes de l'autorité, par convenance personnelle. Les
conditions pour une exemption de peine ne sont pas plus réunies ; il est attendu de tout un
chacun d'être au fait quant aux conditions de son admission à la circulation routière. La
situation personnelle de l'appelant n'explique en rien ses actes. Sa collaboration est sans
particularité et sa prise de conscience entamée, mais non aboutie dans la mesure où il a
rejeté la responsabilité sur sa compagne et n'assume pas qu'il aurait dû se renseigner et
prendre toutes dispositions dès la réception du mandat de la police. Il s'est toutefois dit
désolé d'avoir pris le volant et a déposé son permis de conduire auprès de l'OCV à l'issue de
son audition du 14 février 2023. Il a fait l'objet d'une précédente condamnation pour
conduite en état d'ébriété, sanctionnée par une peine pécuniaire. Ce seul antécédent et la
culpabilité d'une infraction commise par négligence permettent d'opter pour une peine
pécuniaire, laquelle sera complémentaire à celle prononcée le 6 mars 2023, alors qu'une
quotité de dix jours (peine hypothétique de 20 jours) est proportionnée et en adéquation
avec les réquisits légaux. La valeur du jour-amende à CHF 30.-, non critiquée, est conforme



à la situation patrimoniale de l'appelant. Le sursis lui est acquis (cf. art. 391 al. 2 CPP) et la
durée du délai d'épreuve de trois ans, non remise en question, procède d'une correcte
application du droit. 5. L'appelant, n'obtenant pas gain de cause, sera condamné aux frais de
la procédure d'appel, dont un émolument de décision de CHF 1'500.- (art. 14 al. 1 let. e du
Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale [RTFMP]) (art. 428 al. 2 CPP).

Il n'y a pas lieu de modifier les frais afférents à la procédure préliminaire et de première
instance, vu la confirmation du verdict de culpabilité (art. 428 al. 3 CPP). 6. L'appelant, par
voie de conséquence, sera débouté de ses prétentions en indemnisation pour ses frais
d'avocat (art. 429 al. 1 let. a CPP a contrario). * * * * *
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